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ARTICLE 10

À l’alinéa 14,substituer au taux :

« 0,20 % »

le taux :

« 0,50 % ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

« Par cet amendement, le groupe parlementaire la France insoumise propose une hausse de la 
contribution de base des laboratoires pharmaceutiques.

Le Gouvernement se refuse à toute hausse de la fiscalité appliquée aux laboratoires 
pharmaceutiques. Pourtant, ceux-ci réalisent chaque année des profits records. Ces profits viennent 
détourner les recettes de l’Assurance maladie en raison des pratiques tarifaires agressives des 
laboratoires pharmaceutiques, décidant de prix dans l’opacité la plus complète avant d’imposer un 
véritable chantage aux autorités sanitaires, sommées d’arbitrer entre la vie des patients et la 
soutenabilité de leurs finances.
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D’urgence, les laboratoires pharmaceutiques doivent être davantage mis à contribution. Le présent 
article ne le fait pas : il se contente d’opérer un transfert de rendement depuis la clause de 
sauvegarde vers la contribution sur le chiffre d’affaires de l’article L. 245-6 du code de la sécurité 
sociale.

Le taux de la contribution de base sur l’ensemble des médicaments (hors génériques et orphelins) 
est aujourd’hui fixé à 0,20 %. Nous proposons de le réhausser afin qu’il atteigne 0,50 %. »


